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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  10/12/2025 dans l'établissement  SCEA 
DES PEUPLIERS implanté 5 IMPASSE DE LA BOISSIERE 22290 Lannebert. Cette partie « Contexte et 
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Suite à mise en demeure

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SCEA DES PEUPLIERS
• 5 IMPASSE DE LA BOISSIERE 22290 Lannebert
• Code AIOT : 0052202022
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Elevage porcin

2) Constats
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2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

1
Respect mise 
en demeure

Arrêté Préfectoral du 
14/10/2024, article 1

Demande de justificatif à 
l'exploitant

3 mois

2

MTD16 
Émissions 

atmosphériqu
es d'NH3, 

fosse à lisier

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 42

Mise en demeure, respect de 
prescription

6 mois
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(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

- non respect de la mise en demeure ( absence de traitement)
- absence de couverture des fosses

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect mise en demeure
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/10/2024, article 1
Thème(s) : Élevage, Mesure administrative
Prescription contrôlée : 

La SARL DES PEUPLIERS (site « Califournie » à Lannebert) est mise en demeure, à compter de la ré-
ception du présent arrêté, de respecter dans un délai de 3 mois :         
• l’article R. 181-46 du code de l’environnement qui prévoit que tout changement notable des élé-
ments du dossier de demande d’autorisation environnementale, doit être porté avant sa réalisa-
tion à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation et en particulier un docu-
ment de mise à jour du plan d’épandage,
• l’article 3.1 de l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2019 qui prévoit que «...cette unité de traite-
ment doit traiter la totalité du lisier produit annuellement par le site d’élevage de « Califournie » ,  
à savoir : 4896 m3 de lisier brut correspondant à 30 160 kg d’azote organique »,
• l’article 37 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié qui prévoit que « Lorsque les ef-
fluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de terres, un 
bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier d'épan-
dage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il comporte l'identifica-
tion des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de leur trai-
tement épandus et les quantités d'azote correspondantes ».

Constats : 

non conforme, la station est à l'arrêt, il n'y a plus de traitement.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 3 mois

N° 2 : MTD16 Émissions atmosphériques d'NH3, fosse à lisier
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 16
Prescription contrôlée : 

Couvrir la fosse à lisier. À cet effet, il est possible d'utiliser une des techniques suivantes: 1. couver-
ture rigide; 2. couvertures souples; 3. couvertures flottantes, telles que: - balles en plastique; - ma-
tériaux légers en vrac; - couvertures souples flottantes; - plaques géométriques en plastique; - cou-
vertures gonflables; - croûte naturelle; - paille.

Constats : 

non conforme, la fosse rectangulaire ainsi que la cuve d'homogénéisation et la fosse du réacteur 
étaient rempli de lisier. L'exploitant nous a informé que la station ne reprendrait pas et que les 
fosses serviraient de stockage. Les fosses au titre de la règlementation dit IED devront être cou-
verte. L'exploitant a indiqué faire le nécessaire pour couvrir les fosses et va faire demander des de-
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vis.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois
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